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Mot
 de 
l’équipe
Bonjour ! 
D’entrée de jeu, nous désirons vous souhaiter un bel été !  Nous espérons qu’il sera rempli de repos, de divertissements et de belles rencontres !
Pour notre part, nous pourrons profiter un peu du soleil (lorsqu’il sera au rendez-vous !) puisque les heures de toutes les employées de l’AATEDEQ ont été diminuées pour la période estivale.  L’horaire du bureau de Rimouski demeure toutefois le même sauf pour les deux premières semaines du mois d’août où il ne sera ouvert que 2 jours/semaine.  Pour ce qui est du bureau des Îles, il sera complètement fermé pour le mois de juillet et sera ouvert 1 ½ journée/semaine en août.  Lors de la période de fermeture, les gens des Îles sont invités à contacter le bureau de Rimouski au besoin.  Enfin, veuillez noter qu’il y aura reprise des horaires réguliers des bureaux dès le lundi 29 août 2011.
Par ailleurs, nous désirons souligner le malheureux décès d’une pionnière de l’AATEDEQ, Madame Monique Quimper et transmettre nos sympathies à sa famille.  Un texte à cet effet se trouve à la page suivante. 
Deux personnes membres de l’AATEDEQ se sont aussi illustrées au cours du mois de juin dernier !  Il s’agit d’Hervé Lavoie et Mathieu Roy.  L’AATEDEQ est très fière d’eux ! Félicitations ! Vous retrouverez plus de détails sur leurs réalisations aux pages 4, 5 et 7.
Enfin, la présente parution de l’Actualité TED initie deux nouvelles chroniques : 
La plume est à vous !
 
et
 
Anecdotes
. 
Bonne lecture !  N’hésitez pas à nous contacter au besoin !
Au nom de l’équipe de l’AATEDEQ,
Mélanie Lavoie, directrice
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Pour joindre l’AATEDEQ
Adresse postale
 :
C.P. 44, Succursale A
Rimouski (QC) G5L 7B7
Bureau de Rimouski
 :
125, boul. René-Lepage Est, bureau 111
Rimouski (QC)
 
 G5L 1N9
418-725-2575 ou
 
1-877
-
725-2575
Bureau des Îles
 :
330, rue Principale, bureau 301
Cap-aux-Meules (QC) 
 
G4T 1C9
418-986-1335
Site internet, 
adresse courriel
 et Facebook :
www.aatedeq.com
info@aatedeq.com
 
Nous sommes aussi sur Facebook !
)



















Hommage à une pionnière

En avril dernier, l’AATEDEQ apprenait avec tristesse le décès de Madame Monique Quimper.  Celle-ci a été l’une des fondatrices de l’AATEDEQ (alors appelé Société québécoise de l’autisme – chapitre de Rimouski) en 1979.  Dès lors, elle s’est impliquée pour apporter du support à des familles ayant un enfant présentant de l’autisme.  Elle a investi temps et énergie pendant de nombreuses années pour cette cause qui lui tenait tant à cœur.  Par la suite, elle a continué à s’intéresser à l’AATEDEQ et à s’informer de ses activités.  L’AATEDEQ remercie donc madame Quimper pour ses réalisations au sein de notre organisme !  Nous désirons également transmettre nos plus sincères condoléances à la famille de madame Quimper.


Assemblée générale annuelle 2011

L’assemblée générale annuelle (AGA) de l’AATEDEQ a eu lieu le dimanche 12 juin dernier.  Ce fut l’occasion, entre autres, de connaître les activités réalisées au cours de l’année 2010-2011 ainsi que les états financiers au 31 mars 2011, de déterminer les priorités et orientations pour l’année 2011-2012 ainsi que d’élire les membres du conseil d’administration pour l’année 2011-2012.  Pour ceux et celles qui ne pouvaient pas y être, il est possible de recevoir le cahier complet de l’AGA en communiquant avec nous.  De plus, le présent envoi contient le rapport d’activités annuel 2010-2011 pour que vous puissiez en prendre connaissance.


Conseil d’administration

Les membres qui composent le conseil d’administration de l’AATEDEQ pour l’année 2011-2012 sont les suivants :

Présidente :				Liette Turcotte 			    (MRC de Rimouski-Neigette)
Vice-présidente :			Martine Martin 		           (MRC des Îles-de-la-Madeleine)
Trésorier :				Francis Rousseau 			        (MRC de Rivière-du-Loup)
Secrétaire :				Marie Decoste 		          (MRC des Îles-de-la-Madeleine)
Administrateurs/administratrices :	Juliette Gosselin 			    (MRC de Rimouski-Neigette)
						Simon Landry 				    (MRC de Rimouski-Neigette)
						Martine St-Pierre 				 (MRC du Témiscouata)
						À déterminer par vote (deux candidates)     (MRC du Rocher-Percé)
						Poste vacant 					      (Une MRC du KRTB)

Merci à tous et toutes d’avoir accepté cette implication !

L’AATEDEQ demeure à la recherche d’un membre pour combler le poste disponible pour l’Ouest du Bas-Saint-Laurent.  Cette personne doit provenir de la MRC des Basques, de Rivière-du-Loup, du Témiscouata ou du Kamouraska.  La priorité sera accordée aux familles ou aux personnes ayant un TED.  Si vous êtes intéressé/intéressée, vous devez contacter Mélanie Lavoie.





Priorités et orientations 2011-2012

Pour l’année 2011-2012 (année en cours), les membres présents à l’AGA ont décidé de mettre l’accent sur six (6) priorités et orientations :

Poursuivre le développement de services de répit (exemples : projet Eau-tisse-des-liens, camps)
Développer un partenariat visant à mettre en place les services d’un centre de jour avec activités pour les personnes adultes ayant un trouble envahissant du développement (TED) aux Îles-de-la-Madeleine
Offrir au moins un (1) café-rencontre dans chacune des MRC au cours de l’année
Organiser au moins une (1) activité familiale dans chacune des MRC au cours de l’année
S'outiller en vue de mieux supporter les familles des personnes adultes ayant un TED (mieux connaître les besoins, se documenter concernant les services existants dans chacune des MRC, etc.)
Accentuer la sensibilisation sur les TED par divers moyens (exemples : s’inviter à participer aux chantiers cliniques des Centres de santé et de services sociaux (CSSS), effectuer des rencontres auprès de divers groupes, etc.).


Projet Identification TED

À ce jour, une trentaine de familles ont rempli le formulaire afin de participer au projet Identification TED.  L’AATEDEQ aimerait donc vous faire un rappel concernant ce beau projet, en collaboration avec la Sûreté du Québec et la Sûreté municipale de Rivière-du-Loup.  Il a pour objectif de favoriser une intervention policière adéquate auprès des personnes vivant avec un trouble envahissant du développement (TED) de tout âge lors de désorganisation ou de disparition sur le territoire du Bas-Saint-Laurent–Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.  Pour ce faire, il vise à outiller les policiers/policières dans leur intervention, de façon individualisée, pour chacune des personnes inscrite au projet.  Les documents utilisés pour répondre à cet objectif sont les suivants :

-	Formulaire Identification TED : ce formulaire doit être rempli, puis envoyé à l’AATEDEQ, accompagné d’une photo de la personne.  Ensuite, l’AATEDEQ le transmet à la Sûreté du Québec ou à la Sûreté municipale.  Celle-ci s’occupe de l’enregistrer dans une base de données rapidement accessible aux policiers/policières de tout le territoire en cas de besoin.  Grâce à ce formulaire, les policiers/policières connaissent les particularités du comportement de chaque personne ayant un TED inscrite afin de bien adapter leur intervention auprès d'elle de manière à ne pas la désorganiser davantage.  L’évaluation du risque de fuite, quant à elle, détermine le niveau du risque de fuite de la personne.  Si ce niveau est élevé, la personne se retrouve également dans le Centre de renseignements policiers du Québec (CRPQ), qui est accessible à tous les policiers/policières du Québec.  Enfin, une fois la personne inscrite dans la base de données (et dans le CRPQ lorsque nécessaire), l’AATEDEQ retourne ce formulaire à la famille ou à la personne ayant un TED.  Il doit être conservé précieusement et, si possible, être remis aux policiers/policières lorsque leur intervention est requise auprès de la personne ayant un TED.  Cela accélérera la transmission d’informations auprès d’eux/elles.




Projet Identification TED (suite)

-	Diffusion Médias : ce document doit être rempli en présence du/de la policier/policière au moment d’une disparition.  Il permet d’avoir accès rapidement à des renseignements pertinents pour la recherche (exemple : taille, tenue vestimentaire, etc.) qui seront également utiles pour la diffusion aux médias.  L’AATEDEQ vous conseille donc de le garder dans un endroit où vous le trouverez rapidement en cas de besoin.

Suite aux informations recueillies dans le Formulaire Identification TED, l’AATEDEQ prépare une carte d’identification qui comprend une photo de la personne ayant un TED, son nom, sa date de naissance, les personnes à joindre en cas d’urgence et des indices d’intervention auprès de la personne.  De plus, elle porte la mention que la personne fait partie du Projet Identification TED.

Pour inscrire une personne ayant un TED au projet, vous pouvez utiliser les documents disponibles sur notre site internet au www.aatedeq.com ou communiquez avec nous pour recevoir les documents par la poste.  




La pièce Meurs donc Léontine a connu un grand succès !

L’AATEDEQ tient à souligner le grand succès de la pièce Meurs donc Léontine qui a eu lieu le 4 juin dernier.  Quatre-cent-soixante (460) personnes étaient présentes et les commentaires étaient tous très positifs !  Cette pièce traite de différentes problématiques dont l’autisme.  D’ailleurs, un des personnages est une jeune fille vivant de l’autisme et deux personnes ayant un TED jouent un rôle pour la pièce (un qui lit un texte en introduction à la pièce et l’autre qui agit à titre de comédien dans la pièce).  De plus, les organisateurs/organisatrices ont eu l’excellente idée d’inviter des organismes, dont l’AATEDEQ, à tenir des kiosques d’information et de sensibilisation à l’intention des spectateurs/spectatrices concernant les sujets traités dans la pièce.  Félicitations à Monsieur Hervé Lavoie, auteur et metteur en scène de la pièce, pour cette belle réussite et bravo à tous les comédiens/comédiennes pour leur très belle performance !
 (
Première rangée : Jacqueline 
Labonté
, Denise Lavoie,
Suzanne Ethier, Josée 
Péloquin
 et
Odette Levasseur.
Arrière : Amaël Lavoie, Raphaël Lavoie, Louis Lavoie, Christophe
Lavoie, Valérie Morissette, 
Karolane
 Noël,
Danielle 
Migneault
, Jean-Paul Lemieux, Marielle Lévesque,
Hervé Lavoie, Pauline Morissette
et
 Thérèse 
Soucy
.
)


Déclaration de Madame Danielle Doyer à l’Assemblée nationale du Québec

Le 3 juin dernier, Madame Danielle Doyer, députée de Matapédia et porte-parole de l’opposition en matière de services sociaux, faisait la déclaration suivante à l’Assemblée nationale du Québec :

« Merci, M. le Président. M. le Président, vivre à part entière est le désir de toutes les personnes, enfants et adultes, et aussi des personnes handicapées du Québec.  On souligne, jusqu’au 7 juin, la 15e Semaine québécoise des personnes handicapées.  Voilà une belle occasion de faire tomber des barrières et d’être davantage sensibles à la situation des personnes qui nous entourent.

À cet effet, je rends hommage à un auteur de la circonscription de Matapédia, M. Hervé Lavoie, qui a écrit et mis en scène une pièce de théâtre intitulée Meurs donc Léontine.  Cette pièce, qui traite de la réalité des personnes âgées et des personnes autistes, sera jouée demain soir à Mont-Joli par 15 personnes, dont les trois enfants de M. Lavoie, qui vivent avec un handicap.  On a là un bel exemple d’une participation sociale entière des personnes handicapées dans le domaine culturel.

En cette Semaine québécoise des personnes handicapées, comme Hervé Lavoie, de La Rédemption, posons notre pierre pour que tout le monde ait droit aux mêmes opportunités dans toutes les sphères de notre société.  Merci, M. le Président. »


L’intégration des personnes autistes : pourquoi s’arrêter en chemin?

« Pour réaliser le thème « Vivre à part entière » mis de l’avant pendant la Semaine québécoise des personnes handicapées, la Fédération québécoise de l’autisme souhaite qu’une réelle volonté politique se manifeste et que des actions concrètes pour des services adaptés aux personnes vulnérables soient mises de l’avant.  C’est la seule voie qui leur permettra de développer leur autonomie et de jouer un rôle significatif dans leur communauté.

L’intégration des personnes autistes
Malgré un Plan d’action gouvernemental prometteur, Un geste porteur d’avenir, qui devait desservir tous les groupes d’âge, les personnes autistes, particulièrement les adolescents et les adultes, attendent toujours l’offre de services qui leur permettra de se réaliser pleinement.  Malgré une enquête du Protecteur du citoyen qui stipulait clairement que les insatisfactions des parents d’enfants autistes étaient fondées, malgré un plan d’accès qui n’a pas donné les résultats escomptés, aucune mesure n’est mise en place pour redresser la situation. 

À ce bilan que les parents qualifient de désastreux, s’ajoute la remise en question de l’intégration scolaire des enfants handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

La Fédération québécoise de l’autisme profite de la Semaine québécoise des personnes handicapées pour rappeler que les personnes autistes ont aussi leur place dans la communauté et qu’elles peuvent y jouer un rôle actif ! »

Source : Jo-Ann Lauzon, Fédération québécoise de l’autisme



Les Prix 2011 de la Fédération québécoise de l’autisme

« La Fédération québécoise de l’autisme est heureuse de dévoiler les projets gagnants de son édition 2011, projets qui se démarquent par la qualité de l’intégration de personnes autistes à l’école, en milieu de travail ou dans la communauté.

Le Prix Gilbert-Leroux, en hommage à un psychologue passionné qui a joué un rôle déterminant pour favoriser l’intégration des élèves autistes à l’école, est décerné à :

Scott L’Heureux, un garçon de huit ans qui fréquente l’École du Bac, de Saint-Lambert-de-Lauzon, et à l’École du Bac et à sa directrice, Mme Micheline Dion.

Malgré des problèmes de comportement et d’apprentissage durant ses premières années, Scott a réussi à surmonter ses difficultés et à s’adapter à l’école primaire de son quartier.  Grâce à la vigilance et à la constance des interventions, grâce à la collaboration entre l’école et les parents, Scott a appris à comprendre les consignes parce qu’on a pris le temps de lui expliquer à sa manière.  Il est heureux d’aller à l’école et il s’exprime de mieux en mieux.  Ses amis de la classe ont appris à le connaître et jouent même un rôle protecteur à certaines occasions.  Il poursuivra son apprentissage scolaire à l’école régulière pour sa troisième année du primaire en septembre prochain. 

Le Prix Peter-Zwack, en hommage à un homme de conviction qui croyait fermement à l’intégration des personnes autistes au travail, est décerné à :

l’entreprise Intrawest Tremblant qui a manifesté une grande ouverture d’esprit lorsqu’un de ses employés a demandé de l’aide, à la suite d’un diagnostic d’autisme qu’il venait de recevoir à l’âge de 36 ans, à cet employé, Richard Tremblay, ainsi qu’à Guylaine Robert, de la Société de l’autisme des Laurentides, qui est à l’origine d’un beau projet rassembleur et inspirant.

Dès le départ, la Société de l’autisme des Laurentides met tout en oeuvre, avec l’employeur, afin de favoriser un environnement de travail adapté pour répondre aux difficultés de Richard.  Il est maintenant responsable de l’entretien de la cuisine au chalet des voyageurs, il est un employé connu et respecté de ses collègues qui ont appris à le connaître et à comprendre sa différence.  Richard a gagné en assurance et en fierté du travail qu’il accomplit et il s’est donné la mission de faire connaître sa différence.  Il prouve à sa façon qu’il peut apporter beaucoup à une société qui l’accepte.  Son employeur mérite qu’on reconnaisse les mesures qui ont été mises en place afin de favoriser une meilleure intégration au travail et surtout, son maintien en emploi.






Les Prix 2011 de la Fédération québécoise de l’autisme (suite)

Le Prix Coup de chapeau, qui reconnaît un projet remarquable favorisant la participation sociale des personnes autistes, est décerné à :

Mathieu Roy, un jeune autiste de 25 ans qui a franchi toutes les étapes de sélection et a pu porter le flambeau olympique lors de la course à relais des Jeux olympiques d’hiver 2010, à la municipalité de Témiscouata-sur-le-Lac (quartier Notre-Dame-du-Lac) et à M. Gilles Garon, maire, qui l’ont appuyé tout au long de son projet, ainsi qu’à Mme Andrée Collin-Roy, la mère de Mathieu, qui l’a encouragé à chacune des étapes qui l’ont mené à accomplir son exploit.

Mathieu tire une grande fierté d’avoir été sélectionné au même titre que plusieurs grands athlètes.  Il a vécu intensivement et activement le processus de sélection, a franchi les étapes avec beaucoup de rigueur et d’enthousiasme.  En plus de lui permettre de réaliser un rêve dont il se souviendra toute sa vie, l’expérience lui a valu d’être reconnu régionalement comme citoyen à part entière, capable de poursuivre un but et de prendre les moyens pour l’atteindre.  Soutenu par sa famille, des intervenants, d’anciens professeurs, des citoyens, le maire et des employés de sa municipalité, Mathieu a pu démontrer qu’une personne, quelles que soient ses limitations, lorsqu’elle est bien entourée, peut réaliser de grandes choses.

C’est entouré de sa famille que Mathieu Roy est venu chercher fièrement son certificat de reconnaissance, à titre de lauréat du prix Coup de chapeau 2011, le 11 juin dernier à Québec.

Pour souligner ses 35 ans
Les Prix de la Fédération québécoise de l’autisme ont été créés à l’occasion de son 35e anniversaire.  Au Prix Peter-Zwack, créé il y a cinq ans, s’ajoutent les Prix Gilbert-Leroux et Coup de chapeau.  Peter Zwack et Gilbert Leroux ont joué un rôle déterminant pour la reconnaissance des personnes autistes, à l’école ou en milieu de travail.  Chaque prix met en valeur la personne ou l’organisme qui a créé le projet, la personne autiste qui en bénéficie ainsi que le milieu où il se réalise. »

Source : Jo-Ann Lauzon, Fédération québécoise de l’autisme
[image: ]


Chronique La Plume est à vous !

Cette nouvelle chronique vous appartient !  Elle a pour objectif de vous permettre
de vous exprimer auprès des autres membres de l’AATEDEQ : offrir un service,
faire un avis de recherche, partager une information, faire un témoignage, 
émettre un commentaire, etc.  L’AATEDEQ vous invite donc à nous transmettre 
vos écrits que nous pourrons diffuser ici.  Pour cette première fois, l’AATEDEQ partage avec vous un texte qui a été écrit par six adultes ayant un TED à l’occasion du Mois de l’autisme…

Qui sommes-nous ?

 « Dans le cadre des activités du Mois de l’autisme, nous avons décidé d’écrire ce texte pour vous parler de qui nous sommes. On est six hommes autistes ou aspergers qui vivons dans la région de Rivière-du-Loup; nous nous rencontrons occasionnellement pour faire des activités et c’est lors d’une de ces rencontres que nous avons eu l’idée de sensibiliser la population en général sur les principales caractéristiques des personnes autistes. Deux d’entre nous avons lu ce texte lors de l’émission « Bonjour Grand-Portage » de Daniel St-Pierre à la radio de Ciel-FM le vendredi 22 avril dernier.

L’autisme est un état d’être; on est né comme ça…
On est différents des autres…
On peut arriver à nos fins même si on est autiste. On doit surmonter plusieurs obstacles pour s’épanouir et vivre normalement en société. On a notre propre perception de l’univers.
Certains d’entre nous avons des compétences particulières, comme par exemple retenir les dates d’anniversaire, mémoriser une quantité phénoménale d’information, avoir un sens de l’humour spécial, écrire des textes en français, etc. On aime aller au fond des choses qui nous intéressent.rdibsl.qc.ca Page On a aussi certaines difficultés comme par exemple une hypersensibilité aux bruits et à la lumière vive, aux changements dans notre environnement ou à notre horaire. Certaines personnes ont des résistances sensorielles, c’est-à-dire qu’elles ne supportent pas des choses simples comme le savon, le papier de toilette, certains aliments, de l’eau dans les cheveux… Une personne autiste peut refuser de prendre un bain parce qu’elle ne tolère pas d’avoir la moindre goutte d’eau sur le corps. D’autres ont des rigidités alimentaires au point de ne manger que des frites et du pain, rien d’autre! Bref, nous sommes uniques et certains sont atteints plus sévèrement que d’autres.
On est parfois anxieux et cette anxiété est souvent causée par ce qui peut être, aux yeux des autres personnes, bénin ou carrément ridicule. Un ballon gonflé, un bien précieux comme une console de jeux vidéo, un livre ou un film, un changement dans notre routine peuvent créer de l’anxiété et même déclencher des crises.
Chaque personne autiste a sa propre personnalité, on est UNIQUE ! On ne porte aucun camouflage, ce que vous voyez, c’est ce qu’on est…
On préfère les choses visuelles et concrètes.
On a parfois des gestes spéciaux et prononcés qui servent à nous rassurer, nous calmer et à rester attentifs comme par exemple secouer les mains et les bras, se balancer ou faire des sons étranges avec notre bouche.

suite page suivante




Qui sommes-nous ? (suite)

Il y a des manières particulières d’aborder une personne autiste; il faut éviter de la forcer à vous regarder dans les yeux et l’aborder par le biais de ses intérêts particuliers. Il faut aussi lui laisser un délai pour répondre à une question. Des fois, certains d’entre nous avons besoin d’être touché alors que d’autres ne supportent pas de l’être…
Être autiste n’est ni grave ni honteux !!! Nous sommes des êtres humains comme les autres, avec des besoins, des idées, des forces et nous voulons participer activement à la vie en société ! »
Source : Francis, Emanuel, Denis, Alexandre, Luc et Christian avec la collaboration de Véronique Petit et France Turme du CRDITED du Bas-Saint-Laurent.

Pour entendre l’entrevue radiophonique, tapez le lien suivant : 
http://cibm107.dyndns.info/ciel/archive/vendredi/ciel14.mp3


Liens Internet

Enfin, pour terminer cette édition de l’Actualité TED, nous vous proposons quelques liens Internet qui pourraient vous intéresser :

Le journal l’Express de l’Office des personnes handicapées du Québec : 
http://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Express-o_Volume5_numero6_Acc.pdf 

Information concernant le supplément pour enfant handicapé de la Régie des rentes du Québec :
http://www.rrq.gouv.qc.ca/fr/programmes/soutien_enfants/supplement/Pages/supplement.aspx

Entrevues sur la situation des personnes autistes (en 3 parties) sur le site du Réseau nationale d’expertise en TED:
http://rneted.com/hot/52/-reconnaissance-personne-autiste/

Pour ceux et celles qui n’ont pas pu se présenter au forum communautaire sur les stratégies de soutien pour les familles ayant un enfant handicapé, vous pouvez aller remplir le sondage à l’adresse suivante :
www.surveymonkey.com/s/VKCXKBZ

Information au sujet de bracelets GPS pour les enfants :
http://yome.ca/pharm

Témoignage « Des parents comme les autres » : http://www.enfantsquebec.com/index.php?option=com_content&task=view&id=2213&Itemid=365

Témoignage « Vivre avec un enfant autiste » : http://www.enfantsquebec.com/index.php?option=com_content&task=view&id=2215&Itemid=355
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	Dans cette autre nouvelle chronique, l’AATEDEQ souhaite partager avec vous, en 				toute confidentialité, des anecdotes mettant en vedette des personnes ayant un 				TED nous ayant été racontées par elles-mêmes ou par leur famille.  Encore une 					fois, cette chronique vous appartient.  Libre à vous de nous transmettre vos 					anecdotes…

Un adolescent se fait cuire des pogos.  Il les prend, mais ne pense pas à se protéger les mains de leur chaleur.  Par conséquent, il se dépêche à descendre au sous-sol, les pogos chauds dans les mains, pour les manger.  C’est alors qu’il tombe dans les escaliers et se fait mal.  Son père raconte que lui, s’il avait été à la place de son garçon, il aurait certainement proférer quelques sacres pour se défouler.  Mais non, son garçon s’est tout simplement exclamé :  « Ah que je déteste la douleur ! ».
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Nous sommes là avec vous!      
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